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Le 19 janvier 2005  

M. Brian Ernewein  
Directeur, Division de la législation de l’impôt, Direction de la politique de l’impôt 
Ministère des Finances du Canada 
17e étage, Tour Est 
140, rue O'Connor  
Ottawa (Ontario)  
K1A 0G5 

Objet : Exception au report de perte de succession – Paragraphe 40(3.61) proposé  

Monsieur, 

Nous sommes heureux de soumettre à votre attention nos commentaires sur le paragraphe 
40(3.61) proposé de la Loi de l’impôt sur le revenu («LIR»). Bien que la nouvelle règle, contenue dans le 
projet de loi C-33, soit certainement la bienvenue, nous estimons que son application est trop restreinte. 

Contexte 

Nous croyons comprendre que cette règle est instaurée afin de prévoir une exception à 
l’application de la règle sur la minimisation des pertes du paragraphe 40(3.6) dans certains cas où une 
succession à laquelle le paragraphe 40(3.6) pourrait autrement s’appliquer se verrait refuser de façon 
injustifiée la déduction d’une perte en capital à cause des modifications proposées à l’article 251.1 de la 
LIR relativement aux personnes affiliées et aux fiducies. La nouvelle règle procure un allégement aux 
successions, mais ce ne sera malheureusement pas le cas dans d’autres situations où, du point de vue de 
la politique fiscale, il est tout aussi justifié d’offrir un allégement. Parmi ces situations, mentionnons celles 
où un conjoint décède et lègue des actions à une fiducie admissible à titre de «fiducie au profit du conjoint» 
en vertu du paragraphe 70(6) de la LIR, et celles qui mettent en cause une «fiducie en faveur de soi-
même» ou une «fiducie mixte au profit de l’époux ou du conjoint de fait», selon la définition de ces termes 
figurant au paragraphe 248(1) de la LIR.  
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Exemple de succession sous forme de fiducie au profit du conjoint 
 

 

 

 

 

 

Voici un exemple. Un particulier, M. X, détient les actions privilégiées d’une société («Holdco») et 
l’enfant unique de M. X en détient les actions ordinaires. Les droits de vote dont sont assorties les actions 
privilégiées de Holdco confèrent à M. X le contrôle des voix de Holdco. Cette structure a été créée au 
moyen d’un «gel successoral» type effectué il y a quelques années. Le testament de M. X prévoit qu’à son 
décès, si son épouse (Mme X) lui survit, les actions privilégiées de Holdco doivent être cédées à une 
«fiducie au profit du conjoint» qui satisfait aux exigences du paragraphe 70(6). L’enfant de M. X est le seul 
autre bénéficiaire de la fiducie au profit du conjoint. Le testament prévoit que, si M. X survit à son épouse, 
le bénéficiaire de la succession sera l’enfant de M. X. 

Si l’épouse de M. X décède avant lui, alors le paragraphe 40(3.61) proposé devrait s’appliquer 
comme prévu de façon à permettre aux liquidateurs de la succession de M. X de procéder aux opérations 
posthumes en vertu desquelles les actions privilégiées de Holdco seraient rachetées et la perte en capital 
qui en résulterait pourrait être reportée rétrospectivement en vertu du paragraphe 164(6) de la LIR, à la 
dernière déclaration de revenus des particuliers de M. X. La perte en capital pourrait alors être portée en 
diminution du gain en capital découlant de la disposition réputée des actions privilégiées détenues par M. X 
en vertu du paragraphe 70(5). 

Par ailleurs, si Mme X survit à M. X et que les actions privilégiées de Holdco de M. X sont cédées 
à la fiducie au profit du conjoint, alors le plan successoral prévoirait le rachat des actions privilégiées 
pendant l’année du décès de Mme X ou pendant n’importe laquelle des trois années d’imposition 
suivantes. La perte en capital réalisée par la fiducie au profit du conjoint serait alors portée en diminution 
du gain en capital réputé réalisé par la fiducie sur les actions de Holdco pendant l’année du décès de 
Mme X en raison de l’application de l’alinéa 104(4)a) de la LIR. Si les actions font l’objet d’une disposition 
après l’année d’imposition au cours de laquelle Mme X décède, la perte en capital serait reportée 
rétrospectivement sur cette année en vertu de l’alinéa 111(1)b) de la LIR.  

À cause des modifications proposées aux paragraphes 251.1(1) et (3) de la LIR, la perte en capital 
qui résulterait du rachat des actions privilégiées détenues par la fiducie au profit du conjoint serait 
techniquement refusée. En effet, comme l’enfant de M. X contrôlerait Holdco immédiatement après le 
rachat des actions privilégiées, il serait affilié à Holdco, de même qu’à la fiducie au profit du conjoint en 
raison du sous-alinéa 251.1(1)g)(i) proposé. Par conséquent, en vertu du sous-alinéa 251.1(1)g)(ii) 
proposé, la fiducie au profit du conjoint serait affiliée à Holdco immédiatement après le rachat et le 
paragraphe 40(3.6) s’appliquerait de sorte que la perte en capital serait refusée. 

Application trop restreinte du paragraphe 40(3.61) proposé 

À notre avis, l’exception à l’application des paragraphes 40(3.4) et (3.6) prévue au paragraphe 
40(3.61) proposé devrait pouvoir être invoquée non seulement pour les successions, mais également pour 
certaines fiducies utilisées dans le cadre d’un plan successoral, à savoir la fiducie au profit du conjoint, la 
fiducie en faveur de soi-même et la fiducie mixte au profit du conjoint. Ces fiducies peuvent être 
considérées comme étant analogues aux successions. Elles représentent un autre mécanisme pour le 
traitement des biens au décès d’un contribuable. Du point de vue de la politique fiscale, nous ne voyons 
pas pourquoi le rachat posthume d’actions détenues par de telles fiducies serait traité différemment du 
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rachat d’actions détenues par une succession, lorsque les pertes en capital servent à neutraliser les gains 
réalisés au décès. 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

    
 

Nous avons noté qu’une autre «règle sur la minimisation des pertes» contenue dans la LIR réserve 
un traitement parallèle aux successions et aux fiducies au profit du conjoint, aux fiducies en faveur de soi-
même et aux fiducies mixtes au profit du conjoint. Le sous-alinéa 112(3.2)a)(iii) prévoit une exception à la 
réduction de la perte en capital subie lors de la disposition d’une action, réduction à laquelle aurait 
autrement droit une succession en vertu de ce sous-alinéa, si l’action en question avait été acquise par 
suite du décès d’un particulier et que la disposition a lieu pendant la première année d’imposition de la 
succession. Le sous-alinéa 112(3.3)(a)iii) prévoit une exception semblable à la réduction d’une perte en 
capital subie lors de la disposition d’une action, réduction qui serait autrement disponible à cause de 
l’application du sous-alinéa, à concurrence du gain en capital résultant de la disposition réputée de l’action 
en vertu du paragraphe 104(4). Cette exception, prévue au sous-alinéa 112(3.3)a)(iii), s’applique aux 
fiducies qui sont des fiducies au profit du conjoint, des fiducies en faveur de soi-même et des fiducies 
mixtes au profit du conjoint.  

Recommandation 

Nous recommandons l’instauration d’une règle pour exclure de l’application du paragraphe 40(3.6) 
le rachat, après le décès du conjoint, des actions détenues par une fiducie au profit du conjoint. Une règle 
semblable devrait être instaurée pour les fiducies en faveur de soi-même et les fiducies mixtes au profit du 
conjoint. 

Nous espérons que vous trouverez nos commentaires et nos recommandations utiles et, comme 
toujours, nous serons heureux de vous rencontrer à une date qui vous convient pour discuter plus à fond 
de nos représentations. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées, 

Paul B. Hickey, CA 
Président, Comité sur la fiscalité 
L’Institut Canadien des Comptables Agréés 

Brian R. Carr 
Président, Section de la fiscalité 
Association du Barreau canadien  


	Objet : Exception au report de perte de succession – Paragraphe 40(3.61) proposé  
	Contexte 
	Exemple de succession sous forme de fiducie au profit du conjoint 
	Application trop restreinte du paragraphe 40(3.61) proposé 
	Recommandation 




